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CREDIT D’IMPOT DEVELOPPEMENT DURABLE 2012 
 
 
 

Pour le logement collectif : 
 
Taux applicables pour le Crédit d’Impôt Développement Durable (applicables depuis le 1er/01/2012) : 
 

Acquisition de matériaux 
d’isolation thermique 

Taux 
CIDD 

Taux si 
acquisition 
associée à un 
bouquet de 
travaux (*) 

Critères d’éligibilité (selon art. 18 bis de l’annexe IV 

du Code Général des Impôts modifié par arrêté du 
30/12/2011) 
 

Pour les fenêtres et portes fenêtres, plus de 
distinction entre matériaux si Sw pris en 
compte et règle unique applicable à partir du 
1er/01/2013. 
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Fenêtres ou portes 
fenêtres 

10 % 18 % 

Jusqu’au 
31/12/2012 
 

PVC : Uw ≤ 1,4 W/m².K 
 
Bois (sauf mixte PVC/Bois) : 
Uw ≤ 1,6 W/m².K 
 
Métal : Uw ≤ 1,8 W/m².K 
 

OU 
Uw ≤ 1,3 W/m².K ET Sw ≥ 0.30 

OU 
Uw ≤ 1,7 W/m².K ET Sw ≥ 0.36 

Fenêtres en toiture 10 % 18 % Uw ≤ 1,5 W/m².K ET Sw ≤ 0.36 

Vitrage de 
remplacement à 
isolation renforcée 

10 % 18 % Ug ≤ 1.1 W/m².K 

Doubles fenêtres 10 % 18 % Uw ≤1.8 W/m².K (et à partir du 1
er

/01/2013 : Sw 
≥ 0.32) 

Volets roulants  10 % 10% R  0.22 m².K/W 

Portes d’entrée 
donnant sur 
l’extérieur 

 10 % 10% Ud ≤1.7 W/m².K 

 
(*) Selon définition d’un bouquet travaux ci-dessous 
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CREDIT D’IMPOT DEVELOPPEMENT DURABLE 2012 

 
 

Pour la Maison Individuelle 
- Monoposte « Matériaux d’isolation thermiques des parois vitrées » supprimé du CIDD. 
- CIDD 2012 conditionné à un bouquet travaux (*) 

 
Acquisition de matériaux 

d’isolation thermique 
Taux si acquisition 
associée à un 
bouquet de 
travaux (*) 

Critères d’éligibilité (selon art. 18 bis de 

l’annexe IV du Code Général des Impôts modifié par 
arrêté du 30/12/2011) 
 

Pour les fenêtres et portes fenêtres, plus 
de distinction entre matériaux si Sw pris en 
compte et règle unique applicable à partir 
du 1er/01/2013. 
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Fenêtres ou portes 
fenêtres 

18 % 

Jusqu’au 
31/12/2012 
 

PVC : Uw ≤ 1,4 W/m².K 
 
Bois (sauf mixte PVC/Bois) : Uw ≤ 
1,6 W/m².K 
 
Métal : Uw ≤ 1,8 W/m².K 
 

OU 

Uw ≤ 1,3 W/m².K ET Sw ≥ 
0.30 

OU 
Uw ≤ 1,7 W/m².K ET Sw ≥ 
0.36 

Fenêtres en toiture 18 % Uw ≤ 1,5 W/m².K  ET  Sw ≤ 0.36 

Vitrage de 
remplacement à 
isolation renforcée 

18 % Ug ≤ 1.1 W/m².K 

Doubles fenêtres 18 % 
Uw ≤1.8 W/m².K (et à partir du 
1er/01/2013 : Sw ≥ 0.32) 

Volets roulants 10% R  0.22 m².K/W 

Portes d’entrée donnant sur 
l’extérieur 

10% Ud ≤1.7 W/m².K 
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Définition du Bouquet de travaux 
Le bouquet travaux est constitué par le choix d’au moins 2 catégories de travaux parmi les 6 catégories 
suivantes :  

a) Matériaux d’isolation thermiques des parois vitrées (fenêtres, portes fenêtres, vitrages de 
remplacement à isolation renforcée, fenêtres en toiture et doubles fenêtres). 

b) Matériaux d’isolation thermiques des parois opaques en vue de l’isolation des murs. 
c) Matériaux d’isolation thermiques des parois opaques en vue de l’isolation des toitures. 
d) Chaudière ou équipement de chauffage ou production d’eau chaude fonctionnant au bois ou autre 

biomasse. 
e) Équipement de production d’eau chaude sanitaire utilisant une source d’énergie renouvelable. 
f) Chaudière à condensation, ou chaudière à micro-cogénération gaz ou équipement de production 

d’énergie utilisant une source d’énergie renouvelable ou de pompe à chaleur. 
 
Exemple de bouquets : 

1- Acquisition de fenêtres + pose de matériaux isolants pour l’isolation des murs  CIDD de 18% pour 
les fenêtres et 23% pour les isolants en murs 

2- Acquisition de fenêtres de toit + pose de matériaux isolants en toiture (combles aménagés)  CIDD 
de 18% pour les fenêtres de toit et 23 % pour les isolants en toiture 

3- Acquisition d’une porte d’entrée donnant sur l’extérieur + fenêtres : 
- En logement collectif  CIDD de 10% 
- En maison individuelle  CIDD de 0% : non éligible 

4- Acquisition d’une porte d’entrée donnant sur l’extérieur + fenêtres + l’une des catégories de b) à f) 
 CIDD de 18% pour les fenêtres, 10% pour la porte d’entrée et taux CIDD avec majoration pour 
les travaux correspondants aux catégories b) à f). 

 


